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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur les solutions à mettre en place afin d'améliorer la situation alarmante des proches aidants les
personnes en situation de perte d'autonomie. Il s'agit ici d'une situation très inquiétante : le système actuel n'est
pas dimensionné pour faire face au vieillissement généralisé de la population française. Il y a une évolution
croissante de personnes en situation de dépendance et ayant besoin d'être accompagnées dans leur quotidien
(plus de 2,3 millions de personnes à horizon 2060), mais également une volonté majoritaire dans le pays de
retarder le plus possible le placement en établissement spécialisé. Cette volonté de rester chez soi, dont les
différents scandales de maltraitance dans les EHPAD ne sont certainement pas pour rien, correspond à une
réalité économique cinglante : ces établissements sont très onéreux et sont trop peu accessibles aux classes
moyennes et populaires. La solution pour les familles consiste alors à s'appuyer le plus souvent sur le conjoint
(ou plutôt les conjointes), mais également sur les enfants, afin de s'occuper du proche en perte d'autonomie.
Cela représente un travail à temps plein et implique parfois un aménagement de son temps de travail voire de
mettre sa carrière entre parenthèses. Or dans ces cas, rien n'est prévu : ni statut d'aidant pour le conjoint, ni
ouverture des droits au chômage pour ceux contraints de quitter leur poste pour assurer cet accompagnement.
M. le député pense au contraire que des choses aussi basiques que la création d'un statut spécifique pour le
conjoint aidant assureraient une forme de reconnaissance indispensable à son investissement. Il est sans doute
également nécessaire d'améliorer l'accompagnement des accueillants et des aidants, via des formations et du
soutien psychologique. Par ailleurs, il a pu constater un manque de lisibilité des dispositions législatives
existantes, ainsi qu'une nécessaire clarification des missions des conseils départementaux. Aussi, il lui demande
les mesures que le Gouvernement envisage pour soulager les familles. Elles trouveront probablement leur
solution par une refonte profonde des aides et des financements disponibles que pourrait proposer un rapport et
qui semble être d'une urgence absolue au vu de la généralisation de cette problématique dans les prochaines
années. Il souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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